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C’EST A DIRE :





NOUS SIGNALONS les INCIDENTS ou RISQUES D’INCIDENTS 


lors de l’utilisation des DISPOSITIFS MEDICAUX (DM)


�





DISPOSITIFS MEDICAUX





��








CONSOMMABLES�
MATERIELS MEDICO-CHIRURCHICAUX 


ET EQUIPEMENTS BIO-MEDICAUX�
�
à USAGE UNIQUE�
ou    REUTILISABLES�
�
�
�
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STERILES�
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ou    NON STERILES�
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SIGNALER :





QUOI ?


Tout incident ou risque d’incident constaté avec un DISPOSITIF MEDICAL








PAR QUI ?


Toute personne ayant constaté ou ayant connaissance de cet incident ou risque d’incident








COMMENT ?


En remplissant de façon circonstanciée la fiche de signalement de Matériovigilance et 


en la transmettant sans délai








A QUI ?


Au correspondant local de Matériovigilance :		Docteur AUBINEAU


Casier service Chirurgie					( : 05-65-27-68-41


Centre Hospitalier de Gourdon - Cellule de Matériovigilance - Octobre 2000








NOUS SOMMES TOUS CONCERNES


PAR LA MATERIOVIGILANCE











